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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 

Question Glauser Fritz 2021-CE-182 
Abandon de la filière volaille probable en cas d’acceptation 
des deux initiatives phytosanitaires 

I. Question 

Dans le Migros Magazine du 25 mai 2021, le président de la direction générale de Migros, 

Monsieur Fabrice Zumbrunnen s’exprime au sujet des conséquences qu’aurait une acceptation des 

initiatives phytosanitaires « Eau propre » et « Sans pesticides de synthèses » le 13 juin 2021. 

Il affirme, entre autres, que « l’acceptation de ces deux initiatives conduirait à l’arrêt quasi-total de 

la production de poulet en Suisse et conduirait à une importation de viande ». 

Mes questions au Conseil d’Etat : 

1. Le Conseil d’Etat ne s’étant pas formellement prononcé contre ces initiatives, quelles mesures 

ce dernier envisage-t-il pour, en cas d’acceptation, compenser les pertes économiques à attendre 

sur le site de Micarna à Courtepin ? 

2. Quelles conséquences aura l’abandon de l’arrivée de Migros Optigal pour le développement du 

site AgriCo à St-Aubin ? 

26 mai 2021 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat constate que les deux initiatives mentionnées par l’auteur de la question ont été 

largement rejetées le 13 juin 2021, tant au niveau fédéral qu’au niveau cantonal. Il estime donc que 

la présente question parlementaire est désormais sans objet. 

Le Conseil d’Etat rejoint toutefois l’auteur de la question quant à l’importance économique de 

Micarna et souhaite saisir cette opportunité pour la rappeler, tant au niveau des activités menées 

actuellement sur le site de Courtepin qu’au niveau des activités qui seront menées à futur sur le site 

AgriCo à St-Aubin.  

Il rappelle que le groupe Migros est un des plus grands employeurs privés du canton. 

Le projet de déplacement à St-Aubin est essentiel à la poursuite des activités de Micarna, qui 

connaît un très fort développement. Les 300 postes actuels seront ainsi transférés vers le nouveau 

site de St-Aubin où Micarna envisage d’employer 500 personnes à terme. Plusieurs centaines de 

millions de francs seront investis dans les nouvelles infrastructures. Ces investissements profiteront 

en partie à des entreprises fribourgeoises. 
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Les nouveaux bâtiments seront équipés d’outils de production modernes, à la pointe de la 

technologie, offrant un haut degré d’automation et nécessitant un certain niveau de qualifications. 

Partant, une augmentation du salaire moyen des employés pourra être constatée. 

L’entreprise Micarna s’intègre parfaitement dans la stratégie cantonale de développement 

économique, avec ses axes focalisés sur la bioéconomie et l’industrie 4.0. Le secteur 

agroalimentaire est un des piliers de la bioéconomie et la forte automation envisagée renforce 

encore cette intégration par l’orientation vers l’industrie 4.0. 

En outre, le groupe Migros participe à des projets de valorisation des produits dérivés de la 

transformation et contribue ainsi au développement d’interfaces à haute valeur ajoutée. Il collabore 

activement au développement de la stratégie agroalimentaire à travers sa participation auprès de 

3 groupes de travail chargé de la mise en place de programmes phare (valorisation biomasse, 

Agriculture et industrie 4.0, Food Living Lab). 

Plusieurs projets sont ainsi menés en collaboration avec le groupe Migros, parmi lesquels un projet 

d’économie circulaire visant à transformer les plumes des poulets en emballages utilisés pour la 

commercialisation de ces mêmes poulets transformés. 

17 août 2021 
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